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Le moulin au printemps 

 

Le chaume et la mousse 

Verdissent les toits ;  

La colombe y glousse,  

L'hirondelle y boit ;  

Le bras d'un platane  

Et le lierre épais  

Couvrent la cabane  

D'une ombre de paix.  

La rosée en pluie  

Brille à tout rameau ;   

Le rayon essuie  

La poussière d'eau ;   

Le vent qui secoue  

Les vergers flottants,  

Fait sur notre joue  

Neiger le printemps. 

 

Alphonse de Lamartine (1790-1869)  

 

 

La Gazette de Notre Village 



Edito du Maire 

 

 

 

 

 

Chères Tombières, chers Tombiers, 

 

Le 4 mars dernier, nous avions organisé un carnaval. Nous avons été quelque peu déçus 

car nous n'étions pas nombreux. Le jour choisi était le dernier samedi des vacances 

scolaires et un samedi après-midi. Nous avons très certainement fait un mauvais choix de 

date. Pour l'année prochaine nous allons changer cette date. Comme je l'ai déjà dit 

auparavant, nous organisons des animations. Toutefois, vous êtes Tombières et Tombiers 

les acteurs principaux de l'animation de notre village. Il est donc important que vous y 

participiez. Malgré cela, nous avons passé un excellent moment et nous avons sorti le 

tambour du garde champêtre ! Vous l'avez peut-être entendu. 

Côté vie communale, nous avions 3 subventions en cours d'instruction pour la 

vidéoprotection. Nous avons d'ores et déjà 2 réponses positives. La 3ième ne devrait pas 

tarder. 

Côté budget, nous avons maintenant un correspondant dédié du côté de la perception. 

J'ai pu m'entretenir avec lui pour faire un bilan. Le résultat est bon, nos finances sont 

saines. Nous devrions pouvoir mener à bien nos projets (sous réserve de l'attribution des 

subventions). 

Je vous donne rendez-vous pour nos prochaines animations. Ce sera l'occasion de pouvoir 

échanger. 

Prenez soin de vous et de vos familles. 

   

 

MARC CHAUVIN 

  



Histoire du village 

Vie communale 

 

  

 

 

Les derniers seigneurs 

En 1661 le seigneur de Marolles (Jean de la Borde, ambassadeur en Suisse) obtint le titre 

de marquis. Les conflits juridiques étaient fréquents entre le tribunal de Marolles et ceux 

de Donnemarie et Provins. Ils étaient tranchés par arrêt du parlement de Paris.  

A la même époque, les habitants de La Tombe et de Gravon se virent proposer des 

terrains dans le vallon par les Seigneurs de Châtenay. La redevance exigée était destinée 

à la reconstruction de l’église de Châtenay. Ainsi, la sueur des manants, guettés par la 

misère, constituait toujours une source de revenus. Quoi qu’il en fût, en 1720, la 

seigneurie de Châtenay se voyait réduite à un château en ruines, flanqué de 280 arpents 

de terres. 

 

 

 

 

 

 

 

• Logement communal 

Un nouveau locataire prendra place dès le 1er avril. Nous tenons à vous remercier pour 

vos partages. 

 

• Boîte à livres 

Bernard nous a construit une 2ème boîte à livres 

installée dans le jardin du silo à côté des tables de 

pique-nique. Vous pourrez ainsi prendre un livre 

et vous détendre sur un banc face à la Seine.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

• Opération Seine propre 

 

Comme chaque année, pêcheurs et chasseurs 

ont remonté leurs manches pour nettoyer les 

bords de la Seine en compagnie de bénévoles de 

chaque ville et village. Beaucoup moins de 

monde que l’an dernier, faute de 

communication, mais le nettoyage fut tout aussi 

efficace. La Tombe a cette année encore rempli 

les remorques. 

 

 

• Nouveau dépôt sauvage 
 

 

Un nouveau dépôt sauvage a été trouvé en milieu 

de mois sur la route de Vinneuf. Nous avons 

déposé plainte (des papiers personnels faisaient 

partie du lot) puis effectué le ramassage pour une 

mise en déchèterie. 

 

• Pose de goudron 

 

 

Au niveau du pont du canal, les trous sur la 

chaussée ont été rebouchés. La circulation n’en 

est que plus agréable. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vie de la population 

 

 

 

 

 

• Balade du 5 mars  

 

Une magnifique balade de 6,5 km qui nous a fait 

découvrir le Hameau de Bescherelles, 

appartenant à la commune de Donnemarie-

Dontilly ; une campagne autour d’une grande 

ville. 

 

 

 

• Prochaine promenade 

Nous vous donnons rendez-vous sur la place de l’église le dimanche 2 avril à 9h30. Pensez 

à vous équiper de chaussures confortables, d’un gilet jaune et d’une bouteille d’eau. 

 

• Journée du 4 mars 

Les festivités ont démarré dans l’après-

midi avec le carnaval et pour continuer 

par un délicieux repas préparé par nos 

chefs Lionel et Bernard. Le repas s’est 

terminé par un très bon Courchevel 

concocté par Richard 

 

 

Merci encore à ces 3 cuisiniers hors pair qui ont 

régalé nos papilles. 

 

 

 

 

 



Vie dans la communauté de communes 

 

• « La grande lessive »  

 

Malgré le mauvais temps, notre maîtresse n’a 

pas dérogé à ses habitudes et a exposé les 

dessins effectués par ses élèves depuis le début 

de l’année. 

 

• Pâques  

Cette année Pâques se déroulera le 9 avril. Mais pourquoi la date de Pâques change-t-

elle tous les ans ? C'est le concile de Nicée, en 325, qui a souhaité faire coïncider la 

célébration de la résurrection du Christ avec le retour du printemps, le premier dimanche 

suivant la pleine lune après l'équinoxe de printemps. De nombreuses fêtes païennes 

célébraient depuis longtemps déjà cette résurrection de la nature... Le calcul de cette 

date permet de déterminer non seulement le jour de Pâques mais aussi celui des 

nombreuses célébrations chrétiennes qui s'y réfèrent.  Nous organisons une chasse aux 

œufs pour les enfants de notre village le lundi 10 avril prochain de 11h à 12h dans le parc 

de la salle des fêtes l’Escale. 

• 1er loto de la mairie  

Cette année, nous avons décidé d’organiser un petit loto dimanche 23 avril à 14h30. Nous 

espérons vous y voir nombreux. 

 

 

• 2ème édition du salon des artistes 

 

La communauté de communes organise un nouveau salon des artistes les 15 et 16 avril 

prochain de 10h à 17h au gymnase de Gouaix. Vous pourrez découvrir le travail des 

artistes de la communauté de communes (professionnels et amateurs). N’hésitez pas à 

venir, l’entrée est gratuite. 

 

• Festival inventio 

Vous pourrez trouver le programme du festival qui se déroulera entre avril et septembre 

sur le site de la communauté de communes ou encore sur notre page Facebook. Trio à 

cordes, quatuor avec piano, courts-métrages, … 



Informations diverses 

  

• Musée de la vie d’autrefois 

Actuellement, le musée accueille sous son parvis les œuvres d’un artiste sculpteur métal, 

Michel Laurent. 

• Stages de printemps 2023 proposés par la communauté de communes 

MATIN APRES-MIDI 

Du lundi 24 au vendredi 28 avril 

Mini-moto à Fontaine Fourches 

4-7 ans de 10h00 à 12h00 

Moto à Fontaine Fourches 

A partir de 7 ans de 13h00 à 15h00 

Cuisine à Vimpelles 

A partir du CE1 de 9h00 à 12h00 

Moto à Fontaine Fourches 

A partir de 7 ans de 15h00 à 17h00 

Equitation à Servolles 

A partir des GS de 9h00 à 12h00 

Equitation à Servolles 

A partir des GS de 14h00 à 17h00 

Cirque au gymnase de Donnemarie-Dontilly 

A partir de 8 ans de 9h00 à 12h00 

Mini Circus au gymnase de Donnemarie-Dontilly 

5 – 7 ans de 13h30 à 15h30 

Contes et loisirs créatifs à Chalmaison 

4 – 7 ans de 9h30 à 11h30 

Gourmandises en FIMO à Chalmaison  

A partir du CP de 14h00 à 17h00 

Hip Hop à Jutigny 

A partir de 6 ans de 9h00 à 12h00 

 

Judo à Gouaix 

A partir de 7 ans de 10h00 à 12h00 

Equitation à Servolles 

A partir des GS de 14h00 à 17h00 

 

Stages ouverts de la maternelle jusqu’aux lycéens. Coût de l’inscription : 40 € le stage. 

Pré-inscription obligatoire auprès d’Aline DUPUIS (absente le mercredi et jeudi matin) : 

• Soit par téléphone au 01 60 67 09 13 ou 06 33 68 25 56 aux heures de bureau 

• Soit au bureau de la Communauté de Communes à Bray sur Seine  

Possibilité de télécharger l’inscription sur le site : www.cc-basseemontois.fr 

 

 

 

 Ouverture de la mairie : les vendredis de 17h00 à 19h00  

 

 Horaires d’hiver de la déchèterie de Montereau (1 rue des prés saint martin) : 

 Les lundis, mercredis, jeudis et samedis : 9h - 12h30/ 13h30 - 18h 

 Les mardis : 8h30 – 12h30 / 13h30 / 18h 

 Les vendredis : 13h30 - 18h 

 Les dimanches : 9h - 12h 

 

 



 Mairie La TOMBE  Mairie de La Tombe (@MairieTombe) 

 la_tombe_77 

 

LE PROVERBE DE FRANCINE 

Rien de grand ne se fit jamais sans enthousiasme 

R.W. Emerson 

 

 Numéros d’urgence :  

 Police : 17 ou 112 

 Pompiers : 18 ou 112  

 SOS médecin : 3624 

 Samu : 15 ou 112 

 Violences envers les enfants : 119, envers les femmes : 3919 

 Harcèlement scolaire : 3020, cyberharcèlement : 0800 200 000 

 Gendarmerie de Donnemarie-Dontilly : 01.60.58.20.00 

 Préfecture de Melun : 01 64 71 77 77 

 Sous-préfecture de Provins : 01 60 58 57 77 

 Pharmacie de garde : contacter le commissariat de Montereau ou de provins : 

o Commissariat de Montereau :  01.64.70.44.00 

o Commissariat de Provins :         01.60.52.21.30 

 

 Horaires d’ouverture de la brigade de Donnemarie-Dontilly : 

 Les lundis, mercredis et vendredis : 14h - 18h (de 8h à 12h à Bray) 

 Les mardis, jeudis et samedis : 8h – 12h (de 14h à 18h à Bray) 

 Les dimanches : 15h – 18h (9h – 12h à Bray) 

 Les jours fériés : 9h – 12h ou 15h – 18h 

 

 La Tombe sur internet 

 

 

 

https://www.latombe77.fr 

 

Si vous êtes partisan de l’écologie et souhaitez recevoir la gazette par mail, n’hésitez pas 

à en faire la demande auprès de la mairie, nous sommes à votre écoute. Un simple mail 

suffit ! secretariat@latombe77.fr 

 

 

 

 

 

 


